DECISION N° 76/2025

Annule et remplace la décision n°13/2024
OBIET : Tarif Chambre particuliére

VU le code de la Santé Publique,

VU la décision n°19-18 du 1°" janvier 2018 relative aux tarifications journaliéres applicables au 1
janvier 2018

VU la décision n°13/2024 du 30 janvier 2024 relative aux tarifs de prestation fournies aux tiers

LE DIRECTEUR DU CENTRE HOSPITALIER DE NARBONNE
DECIDE

Article1:

Le tarif journalier applicable a la chambre particuliére au sein du Centre Hospitalier de Narbonne est
de 70 euros a compter du 1*" juin 2025.

Article 2 :
Le tarif en Chirurgie Ambulatoire est de :

- 35 euros pour une chambre individuelle
- 15 euros pour un box

A compter du 1¢" ao(it 2025
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